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Préambule

POINTS SAILLANTS DE LA  PRÉSENTE SECTION

• L’Agence Forestière des Bois-Francs a le mandat, dans une perspective de développement
durable, de réaliser un Plan de Protection et de Mise en Valeur (PPMV) pour les forêts
privées de son territoire.

• Les grands thèmes du PPMV sont : la connaissance écologique et socio-économique du
territoire, le développement d’orientations de protection et de mise en valeur, la mise en
œuvre d’un plan d’action et d’un mécanisme de suivi.

L’Agence forestière des Bois-Francs (AFBF) épouse les limites territoriales de la

nouvelle région Centre-du-Québec. Ses deux principaux champs d’action sont la

protection et la mise en valeur des ressources et fonctions générées par les

écosystèmes forestiers qui appartiennent aux propriétaires privés de notre région. Les

forêts des Bois-Francs étant presque essentiellement de tenure privée, l’AFBF est

appelée à jouer un rôle central dans le développement de l’aménagement forestier

durable de ce territoire.

La Loi sur les forêts, articles 118 à 124,  constitue l’assise légale de l’AFBF. Elle donne

la teneur du rôle que doit jouer l’AFBF sur son territoire. En effet, on lit à l’article 124.17

ce qui suit :

L’agence a pour objectifs, dans une perspective d’aménagement durable, d’orienter et de
développer la mise en valeur des forêts privées de son territoire, en particulier par :

10  l’élaboration d’un plan de protection et de mise en valeur ;

20 le soutien financier et technique à la protection ou à la mise en valeur.

À cette fin, elle favorise la concertation entre les personnes ou organismes concernés par ces
activités.
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L’article 124.18 précise le premier mandat de l’Agence :

L’AFBF a tenu sa première réunion officielle le 5 décembre 1996 et sa première

assemblée générale annuelle le 20 février 1997 à la salle Du Pré de Princeville. L’AFBF

est administrée par des représentants de 4 groupes de partenaires concernés par le

milieu forestier de la région : le MRNQ, les propriétaires de boisés privés, le monde

municipal et les industriels forestiers qui s’approvisionnent en bois provenant des forêts

privées de la région. Le financement de l’AFBF est assuré par le Ministère des

Ressources naturelles du Québec (MRNQ) et par les industriels forestiers (tableau 1).

De plus, les investissements que font les propriétaires dans leurs boisés contribuent

aussi aux mandats de l’agence.

Tableau 1. Contribution des partenaires financiers de l’AFBF pour l’année 1996-97
N.B. : Cette contribution correspond à 80% des coûts associés aux travaux sylvicoles

réalisés dans la région des Bois-Francs

Le plan de protection et de mise en valeur comprend l’étude des aptitudes forestières du territoire
de l’agence, ainsi que l’indication des objectifs de production et des méthodes de gestion
préconisées, notamment celles permettant d’assurer la durabilité de l’approvisionnement.

Le plan entre en vigueur sur le territoire de toute municipalité régionale de comté s’il respecte
les objectifs de son schéma d’aménagement, au sens de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Partenaires financiers Contribution
(milliers de dollars)

Pourcentage
(%)

Gouvernement 2,378 83.82
Industriels forestiers 459 16.18

Total 2,837 100.00
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Au cours des 18 prochains mois, l’AFBF réalisera un PLAN DE PROTECTION ET DE

MISE EN VALEUR DES FORÊTS PRIVÉES du territoire.  Les grands thèmes de ce

plan seront les suivants :

1. Faire une synthèse des connaissances écologiques et socio-

économiques du territoire ;

2. Développer des orientations de protection et de mise en valeur ;

3. Développer des stratégies de protection et de mise en valeur ;

4. Élaborer un plan d’action ainsi qu'un mécanisme de suivi du PPMV.

La mise en œuvre du PPMV précisera les modalités de livraison des programmes

d’aide à l’exécution des travaux forestiers de protection et de mise en valeur des forêts

privées sur le territoire des Bois-Francs. Elle nécessitera aussi la création de systèmes

de formation et d’information qui soutiendront la réalisation des stratégies résultantes

de cet « outil de planification durable » qu’est le PPMV.  De plus, le financement à long

terme, les mécanismes de suivi et de contrôle découlant du PPMV, compléteront le

champ d’action de l’AFBF.

La première étape de ce processus de planification consiste en la confection du présent

« Document préliminaire ». On y expose la situation actuelle, le cheminement de

réalisation du plan, les objectifs poursuivis, les rôles des partenaires, l’échéancier et la

planification générale.
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1. Identification des partenaires

POINT SAILLANT DE LA PRÉSENTE SECTION

• Le Gouvernement du Québec, le monde municipal, l’industrie forestière ainsi que deux
organismes représentants les propriétaires de boisés privés de la région des Bois-Francs
constituent les partenaires de base de l’AFBF.

• L’AFBF désire associer, à la réalisation et à la mise en œuvre du PPMV, d’autres
organismes et individus impliqués dans les différents domaines concernés par la protection
et la mise en valeur des forêts privées.

L’agence est dirigée par un Conseil d’administration composé de quatre partenaires qui

ont à coeur le développement des activités que génèrent la protection et la mise en

valeur des forêts privées des Bois-Francs. La prise de décisions se fait en premier lieu

sur la base du consensus, bien que chaque partenaire dispose d’un nombre égal de

votes pour assurer le fonctionnement normal du conseil.  Les partenaires qui forment le

Conseil d’administration sont les suivants :

1.1. Le Gouvernement du Québec

Le Gouvernement du Québec est représenté au Conseil d'administration de l’Agence

par deux personnes du MRN. Partenaire majeur dans le financement des activités de

l’Agence (Tableau 1), il contribuera aussi de façon significative à la réalisation du

PPMV par la transmission de données d’inventaires, par l’aide technique à la

réalisation et par une multitude d’autres contributions.
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1.2. Le monde municipal

Deux personnes provenant des Municipalités régionales de comté (MRC) assurent la

représentativité du monde municipal au Conseil d’administration de l’Agence. Ce

partenaire ne contribue pas financièrement à l’atteinte des objectifs de l’organisme,

bien qu’il offre des installations de travail et un environnement de travail au personnel

de l’Agence. Il peut ainsi jouer un rôle plus neutre dans la prise de décisions puisqu’il

n’est pas impliqué financièrement. De plus, toute la dimension de la protection de

l’environnement forestier est au centre des intérêts du monde municipal. Sa

participation à la confection du PPMV est donc indispensable. Surtout que la Loi sur

les forêts exige que les PPMV respectent les schémas d’aménagement des MRC du

territoire et que leur contenu soit entériné par un processus de consultation publique.

1.3. L’industrie forestière

Les représentants de l’industrie forestière proviennent de compagnies forestières

(pâtes et papier, sciage, panneaux, etc.) qui s’approvisionnent sur le territoire de

l’Agence afin de réaliser les opérations commerciales à la base de leur existence.

Partenaire financier important de l’AFBF (tableau 1), les industries forestières

contribuent à assurer leur approvisionnement dans le futur en investissant dans la

protection et la mise en valeur des forêts privées du territoire. Représenté par quatre

personnes autour de la table du conseil d’administration, le monde industriel voit

dans le PPMV une opportunité développer la « certification  durable » de son

approvisionnement sur la base du territoire des Bois-Francs. Fort de l’expertise

développée dans la confection des plans d’aménagement en forêt publique, et bien

que la transposition ne soit pas évidente, ce partenaire sera d’une grande aide pour

supporter la confection de plusieurs volets du plan.
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1.4. Les propriétaires de boisés privés

Les propriétaires des boisés privés sont représentés par quatre personnes provenant

de deux organismes appartenant aux propriétaires.  Détenteurs de la plus grande

partie du territoire forestier, les propriétaires peuvent contribuer humainement et

financièrement à la protection et la mise en valeur des ressources forestières du

territoire. En fait, les propriétaires seront les premiers acteurs de la mise en œuvre

d’une approche de développement durable dans la protection et la mise en valeur

des forêts de notre territoire. Par conséquent, ils sont les premiers bénéficiaires de

l’aide financière accordée par les autres partenaires.

1.4.1. Les Organismes de gestion en commun (OGC)

Au nombre de cinq et opérant sur des portions plus ou moins grandes du territoire,

les OGC ont délégué deux personnes au conseil de l’AFBF. Ces organismes,

spécialisés en aménagement forestier, sont présents et actifs sur le territoire

depuis plus de 20 ans. Les OGC apportent une contribution non négligeable en

termes d’expertise en aménagement forestier, de connaissances du territoire et de

celle des propriétaires.

1.4.2. Les Syndicats de producteurs de bois (SPB)

La mise en marché du bois de la forêt privée est assurée en bonne partie par des

organismes mis en place par les propriétaires de boisés. Ces organismes agissent

grâce à la Loi régissant la mise en marché des produits agricoles. Le territoire

chevauche la zone d’action de trois Plans Conjoints de mise en marché du bois. Il

s’agit de ceux du SPB de Québec (14 paroisses), de l’Estrie (4 paroisses) et, de

façon plus significative, de celui de Nicolet (79 paroisses). Ces trois organismes

de représentation des propriétaires ont délégué deux personnes au Conseil

d’administration de l’Agence. La profonde connaissance des propriétaires et du

marché, ainsi que le dynamisme de ces organismes garantissent une contribution

majeure à la confection du PPMV.
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1.5. Les autres partenaires

La réalisation d’un plan de protection et de mise en valeur des ressources et fonctions

des forêts privées de notre territoire concerne différents domaines d’activités. C’est

pourquoi l’AFBF désire associer, à la réalisation et à la mise en œuvre du PPMV,

d’autres organismes et individus impliqués dans les différents domaines concernés par

la protection et la mise en valeur des forêts privées. Le PPMV est l’occasion de créer

des interfaces entre les différents champs d’activités liés à la forêt et de développer un

aménagement multiressource propre à notre région. Ceci, dans le but de mettre en

commun les efforts de tous et chacun pour l’atteinte du développement forestier durable

dans les Bois-Francs. C’est pourquoi un processus de gestion intégrée, qui veut

associer une gamme plus étendue de partenaires, est prévu au PPMV des Bois-Francs

(voir les sections 7.3 et 7.4).
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2. Mise en situation

POINTS SAILLANTS DE LA PRÉSENTE SECTION

• En comparaison avec le domaine public, la forêt privée du Québec offre un m eil leur potenti el
de croi ssance, une diver sité accrue d’espèces for estières, une proxim ité des usines de
tr ansform ati ons et des m archés, di fférentes ressources et foncti ons ainsi qu’ un mi li eu de vi e
pour  pl usieurs comm unautés rural es.

• L’aménagement durable des forêts privées et plus particulièrement le développement
économique des communautés rurales, ont constitué le cœur des préoccupations
exprimées lors du Sommet sur la forêt privée, qui avait lieu en mai 1995.

• Lors de ce sommet, c’est l’approche multiressource qui a été prônée par les participants.
• Le PPMV des Bois-Francs se veut être le fer de lance de l’aménagement forestier durable

et du développement des activités socio-économiques liées aux forêts privées.
• Le PPMV des Bois-Francs, qui a pour mission d’établir les bases d’un système

d’aménagement forestier durable, pourra devenir un outil intéressant pour que les pratiques
forestières soient certifiées « durables » sur notre territoire.

• Les régions désirent exercer une meilleure maîtrise sur l’exploitation et la gestion des
ressources naturelles de leur territoire afin de jouir davantage des retombées économiques
sur ce même territoire régional. Les volontés de développement forestier sont donc
intimement liées avec celles du développement local et régional.

• Les dynamiques du développement territorial et des écosystèmes forestiers nous incitent à
développer une approche globale et intégrée des réalités physiques et humaines du
territoire.

• La performance du PPMV sera mesurée en fonction des 6 critères de développement
durable qui chapeautent la Loi sur les forêts du Québec.

2.1. La reconnaissance de l’importance de la forêt privée au Québec

L’ hi sto ir e for estiè re du  Ca na da no us ap pre nd  qu e l’e xp loi ta tio n mod er ne de s for êts d e ce

pa ys a am orcé sa gr and e pér io de de  cr oi ssa nce a u 19iè me  siè cle . Cel le -ci  n ’a ce ssé  d e

pr en dre  d e l ’e xpa nsion  d epu is, p ou r a ttein dr e u n nivea u d e cro issan ce  sa ns pr écéde nt

au to ur de s a nn ées 1 960 . C’e st à ce tte  é poq ue  qu ’e lle  a  dû  i nte nsifi er  la  m éca ni satio n d es

op ér ati on s d ’a batta ge et de  tran sp ort p our  r épo nd re à une  d ema nd e d e boi s tou jo urs p lus

gr an de (D ésy e t al  1 995 ). C’ est a ussi à cette  ép oq ue qu e p lu sie ur s com men ce nt à

qu estio nn er le  myth e d e la fo rêt i nép ui sab le  et d e l ’é ter ne lle  substi tutio n d es pr od uits

fo re sti er s.



Agence forestière des Bois-Francs Le document préliminaire

Brassard et Moisan, 1998.

9

Bi en  qu e le ri squ e d’u ne  ru pture  d u sto ck fo resti er fu t décri é d ep uis l es an née s 195 0, c’ est

au  d ébu t des a nné es 19 80  qu e les Gouver nem en ts, i ndu strie s et or gan ismes i mpl iq ués

da ns le  m ili eu  fo re sti er , s’e nga ge nt à résou dre  ce p ro blè me . L a Loi  sur le s for êts d e 1 98 7

est ven ue  co ncrétiser ce t e ng age me nt po ur la  fo rê t p ub liq ue  du  Québ ec. C e vir ag e fut

ma rq ué, e ntr e autre s, pa r l ’o bli ga tio n d’a ssure r le re nde me nt so ute nu  de s for êts e t de

pr otége r l’e nsemb le  de s resso urces et foncti ons d u m il ieu  fore stier  p ubl ic. Pou r a ttein dr e

ce s obl ig ati on s e n ter re s p ub liq ue s, la  Lo i éri ge a u n systè me de  pl an ifi ca tio n for estiè re 

ba sé  su r le re spe ct de  l a p ossib il ité  fore stièr e à r en dem en t sou ten u.

Du  côté  d e l a for êt pr ivée du  Qu éb ec, l a m ise e n œuvre  de  m oye ns qu i per me ttr ai ent l e

re sp ect d u p ri nci pe  de  r end em ent souten u e t la pr ote ction  d u m il ieu  fore stier  se fai t p lu s

ti mi de et ta rd e à  se con cré ti ser . Ceci, malgré le fait que plusieurs initiatives sont

engagées dès les années 1970. À cette époque, le Gouvernement du Québec met en

place un premier programme de mise en valeur des forêts privées. Par exemple, dans

les Bois-Francs, ce programme offrait (et offre encore) aux propriétaires de l'aide

financière pour la réalisation de travaux sylvicoles. Au fil des ans, ce programme a

permis le développement d’une connaissance pratique de la forêt. C’est ainsi que

plusieurs propriétaires se sont constitués un important savoir forestier. Toutefois, la

planification à l’échelle régionale, qui permettrait le respect du rendement soutenu et

l’organisation de la protection du milieu forestier, n’est pas encore mise de l’avant.

Toujours dans notre exemple régional, c’est en 1983 que le Syndicat des Producteurs

de Bois de Nicolet (SPBN), avec l’aide financière du Ministère de Énergie et des

Ressources et de l’aide technique de la Fédération des Producteurs de Bois Québec

(FPBQ), a produit un premier Plan de mise en valeur pour les forêts privées de ce

territoire. À l’époque, cette première tentative de planification à long terme a permis de

développer des outils de connaissance du territoire et d’identifier les lacunes du

système de gestion de la forêt privée à l’échelle d’un territoire. Toutefois, elle n’a pas pu

dépasser l’étape de la connaissance du territoire. En effet, les constats de ce premier

plan n’ont pas eu de répercussions significatives sur la logique et la priorité des
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interventions en forêt privée. En fait, l’absence d’objectifs mesurables, d’actions

concertées et d’un véritable suivi des bois récoltés en regard de la capacité de

production des forêts ont réduit les actions concrètes qui auraient pu orienter

l’aménagement des forêts privées vers le développement durable. Cette absence de

véritables moyens de planification et de contrôle à l’échelle régionale a laissé place à la

poursuite des abus et plusieurs cas de coupes excessives ont été dénoncés ces

dernières années, dans les Bois-Francs comme dans d’autres régions du Québec.

C’ est p ou rqu oi , d ep uis l e d éb ut de s a nn ées 1 990 , plu si eur s mun icipa li tés d u Qué bec, don t

ce rtain es da ns la  r égi on  de s Boi s- Fra ncs, se  so nt do té es d’ une  r égl em entation  sur

l’ ab attag e e n réa ction  a ux co upe s abu si ves. Tou te foi s, bi en  qu e l’o bj ectif de  ces

rè gl eme nts soi t l ou abl e, ce ux-ci  se son t a vé rés souven t d ispar ates et di ffici le s

d’ ap pli ca tio n sur  l e ter ritoi re. C ’est ainsi  qu e le mo nde  m uni ci pal  e st venu se  jo indre  à  ce ux

qu i récla men t une  véri ta ble  p lan ifica ti on te rri to ria le  qu i se tr adu ir ait p ar l’ app li catio n d e

stra tég ie s d ’a mén ag eme nt du ra ble  d es fo rêts pri vé es et pa r un su ivi  d e cel les-ci.

Du  côté  d e l ’i ndu strie  fore stièr e du Qu ébe c, c’ est d ep uis l e d éb ut de s a nn ées 1 990  q ue

pl usieu rs tr an sfo rm ateur s d u boi s com me nce nt à se  so ucier  d u p hénom èn e d ’é loi gn eme nt

de s sou rces de  bo is de  l a for êt pu bli qu e. À l’é ch ell e du Qu ébe c, ce  p hén om ène  se tra dui t

d’ un e p ar t p ar  la  n éce ssité  d ’un  p lus g ran d investisse men t dan s le ré sea u rou ti er en  te rr e

pu bl iqu e. D’ au tre  p art, il se  tr ad uit a ussi par  u ne ba isse du volume moyen de bois récolté

par hectare (Désy et al 1995). Les industries forestières doivent donc déboiser une plus

grande superficie de forêt en terres publiques pour obtenir un même volume de bois sur

le territoire québécois.

Fa ce  à ce s situatio ns in qui étantes, u n nom br e cro issan t d ’i nte rvena nts for estie rs

re co nna issen t l’i mp ortan ce de  la  forê t pri vé e a u Qué be c. En  effe t, si  on  l a com par e à l a

fo rê t p ub liq ue , l a for êt pr ivée offre  u n m ei lle ur  po te nti el  de  croi ssance, un e diver sité accru e

d’ espèces fo re sti èr es, u ne pr oxi mi té d'usi ne s d e tra nsfor ma tio ns et d es ma rch és,

di ffére ntes re sso ur ces e t fon cti on s a in si qu ’un  m ili eu  de  vie po ur pl usi eu rs co mmu na uté s

ru ra les d u Qué bec. Tou t der ni ère me nt, l e d ésir de  pr otége r l’e nviro nn eme nt fo re sti er  et l a
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né ce ssi té  d’ assur er  la  p ére nn ité  d es activités écono mi que s rég io nal es on t motivés la  te nu 

d’ un  So mm et su r l a for êt pr ivée. C’ est à  ce  somm et qu e la co nve rg ence des i dée s s’e st

fa ite e t que  l es in ter ve nan ts de  l a for êt pr ivé e se so nt do nné s les m oye ns d’ ag ir.

2.2. Le Sommet de la forêt privée : un point tournant vers l’aménagement forestier

durable

C’est en mai 1995, que se tenait le Sommet de la forêt privée . Cette rencontre a permis

d’établir les bases d’un nouveau régime d’aménagement des forêts privées au Québec.

L’aménagement durable des forêts privées et plus particulièrement le développement

économique des communautés rurales, ont constitué le cœur des préoccupations

exprimées lors de ce sommet. Le Sommet a permis de spécifier les orientations qui

définissent le rôle des Agences régionales de mise en valeur des forêts privées. L’un

des rôles fondamentaux des Agences est de produire un PPMV pour leur territoire, en

date du 22 juin 1999. Les orientations prises lors du sommet en matière de protection et

de mise en valeur sont les suivantes  (Anonyme 1995)  :

Pour la protection, le nouveau régime devra assurer la pérennité du milieu

forestier en définissant et en appliquant des normes minimales de

protection de ses ressources et de ses fonctions environnementales en ce

qui a trait notamment aux composantes suivantes : le couvert forestier (en

contrôlant l’abattage d’arbres), l’eau, les rives, le littoral et les plaines

inondables, le sol, les habitats fauniques, les paysages et les sites

présentant un intérêt culturel ou historique particulier. Tandis que pour la

mise en valeur, le nouveau régime devra créer des organismes de

concertation et de planification ayant des mandats précis et clarifier les

rôles des organismes opérationnels.

Il en ressort que ce nouveau régime est obligatoire en ce qui concerne la protection de

l’environnement du territoire des forêts privées. Cependant, le droit de propriété étant

inhérent au concept de forêt privée, ce nouveau régime doit aussi respecter la liberté de
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choix des propriétaires. C’est pourquoi les partenaires du Sommet s’entendent sur le

fait que les propriétaires de boisés constituent l’assise de ce nouveau régime. Par

conséquent, le succès de la protection et de la mise en valeur de la forêt privée dépend

d’abord de l’engagement des propriétaires forestiers dans les activités d’aménagement

durable des forêts privées. Le PPMV sera l’occasion de créer un contexte qui incitera

les propriétaires à investir dans la qualité et dans la durabilité de leur capital forestier1.

Cependant, les consultations du Sommet nous apprennent aussi que, dans l’ensemble

des régions, les participants semblent peu sensibilisés à l’importance économique de la

forêt privée. Par contre, ceux-ci semblent très intéressés à protéger et à aménager les

ressources qu’elle génère. Ceux-ci identifient l’importance de la mise en œuvre de

stratégies régionales de protection et de mise valeur de la forêt privée par l’entremise

de plans régionaux de développement. De plus, lors de ce sommet, c’est l’approche

multiressource qui a été prônée par les participants pour la mise en œuvre de cette

stratégie.

Le PPMV se veut donc le fer de lance de l’aménagement forestier durable et du

développement des activités socio-économiques liées aux forêts privées. En ce sens,

les partenaires qui donnent suite aux décisions du Sommet sont conscients que

l’aménagement durable des forêts pose des exigences concrètes en matière de

protection de l’environnement et de continuité de développement. Tous sont conscients

que la protection et la mise en valeur des forêts privées dépassent le cadre de la seule

« filière bois », et de la participation des communautés à la prise de décision (SCSS,

1998).

                                             
1 En ce sens, la création de moyens incitatifs de nature fiscale et éducative est à envisager.



Agence forestière des Bois-Francs Le document préliminaire

Brassard et Moisan, 1998.

13

2.3. Les défis nationaux et internationaux du PPMV

Le contexte de l’internationalisation des échanges et des communications (i.e. le

processus de mondialisation) qui caractérise cette fin de siècle, influence directement

les orientations se rattachant à la protection et à mise en valeur des ressources

naturelles de chacune des Nations. En fait, la « vigilance » internationale en matière

d’environnement pose le défi de l’utilisation durable des ressources naturelles. C'est

pourquoi l’environnement forestier fait partie des priorités de l’agenda international

depuis le Sommet de la terre tenu à Rio de Janeiro en 1992.

Bien que l’AFBF soit un organisme à vocation régionale, son action s’insère dans la

pensée globale du développement durable. Le défi des organismes régionaux, comme

l’AFBF, est de confronter à l’application les principes internationaux d‘aménagement

forestier durable. L’AFBF pourra jouer ce rôle par l’application du PPMV qui considérera

les lois et ententes touchant l’environnement forestier qui ont été récemment adoptées

par le Gouvernement du Québec.

En  e ffe t, le s ori en tatio ns qu e l e Qué be c se don ne  en  m ati èr e d ’a mén ag eme nt fo re sti er 

du ra ble  r eco up ent, en bo nne  p artie , cel les q ui on t é té  ad op tée s à l ’é che ll e i ntern ation al e.

Le  g ouver nem en t d u Qué be c a  a dhé ré , p ar  dé cr et, a ux pr incip es et ob je cti fs de  l a

Co nventio n i ntern ation al e sur  la  b iod iversité d an s l a fou lé e d u Sommet de la terre. D e

pl us, e n 199 6, il  a  ad op té la  Stra tég ie  qu éb éco ise d e mise en oe uvr e de la  co nventio n sur 

la  b iod iversité b io log iq ue a pr ès avoir  tenu , au pr éal ab le, u ne co nsu ltati on  pu bl iqu e sur  l e

su je t ( MR NQ, 1 998 a) . D u côté des chan ge men ts cl im ati qu es, l es Na tio ns un ie s o nt mi s en

œu vr e u ne  co nventio n cad re. L e g ou ver ne men t du Qu ébe c par ti cip e à cette co nve ntion 

pa r la co ncr étisa ti on de  so n pro pr e p la n d ’a cti on  vi s- à-vis de s cha ng eme nts cli matiq ues.

Le  M RN est u n par te nai re  acti f d an s l ’e xécution  d e ce pla n d’a ction  ( MRN Q, 19 98 b).

To uj our s dan s la fo ulé e du So mm et de  la  terr e, le  Go uvern em ent d u Qué bec a  mo di fié  l a

Lo i sur  l es fo rêts p ou r y i nco rp ore r six critèr es en  ma ti ère  d ’am én age me nt fo resti er

du ra ble  ( LDQ, 199 6) . M ai nte na nt, ces cr itè re s cha pea utent l ’am én age me nt fo resti er du 
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te rr ito ir e q ué bécoi s, qu el qu e soi t l e mod e de te nur e. Ce tte l oi  pr écise  q ue le s Age nce s

ré gi ona le s d e mise en va leu r doi ve nt re ndr e com pte d e leu rs acti ons a u titula ir e d u MRN 

et d émo ntrer  q u’e ll es fa vor isent l ’am én age me nt du rab le  (GDQ 1997b). Ai nsi , nou s

ve rr ons d ans ce d ocume nt qu e la pe rfo rm ance du PPMV se ra évalu ée  en  foncti on de  ce s

cr itère s d’a mé nag em ent fore stier  d ura bl e.

Su r le pl an na tio na l, l’ ind ustri e for estiè re  vi en t a ussi co ntr ib uer  à  re le ver  l e d éfi d u

dé ve lop pe men t dur ab le. Elle  e st to ut à fai t con scien te  qu e les règles du commerce

international des produits forestiers imposent désormais le respect des équilibres

écologiques. Rappelons que certains pays boycottent l e boi s en pr ove na nce  d es pa ys

qu i son t sou pçonn és de  sure xp loi te r l eu rs re sso ur ces n atu re lle s. Le  secteu r for estie r d oi t

ma in ten an t êtr e à  l a h au teu r des cond ition s inter natio nales en  m ati ère d ’e nvi ro nne me nt s’ il

ve ut sa ti sfa ir e a ux exig ences du  p rotectio nn ism e pra ti qué  p ar un  no mb re cr oissa nt de 

pa ys im po rta te urs d e p ro dui ts fo re sti er s ( Br ièr e 199 3) .

C’est pourquoi l’industrie forestière canadienne vient de définir un processus de

certification pour l’aménagement forestier. Il a été élaboré avec le concours de

l’Association canadienne de normalisation (CSA) et son adoption, par les propriétaires

de boisés, est volontaire (MRNQ, 1997). Le processus de certification de

l’aménagement forestier prend appui sur les 6 critères du développement forestier

durable reconnus sur le plan national et international. Le PPMV doit aussi rencontrer

ces 6 critères. En ce sens, le PPMV des Bois-Francs, qui a pour mission d’établir les

bases d’un système d’aménagement forestier durable, pourra devenir un outil

intéressant pour que les pratiques forestières soient certifiées « durables » sur notre

territoire.
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2.4. Les défis régionaux du PPMV

Tout d’abord, rappelons que la mise sur pied et le maintien du développement durable

des communautés rurales ont été identifiés comme l’enjeu principal du dernier Sommet

sur la forêt privée au Québec. Il s’avère maintenant que cet enjeu comporte un double

défi. Le premier et de nature socio-économique et le deuxième est de nature

écologique. Il est socio-économique, parce que plusieurs communautés régionales

connaissent un mouvement de déclin et de déstructuration. Il est aussi écologique,

parce qu’une production continue de biens et services forestiers implique la

connaissance et la considération de la capacité de production durable des forêts du

territoire.

Ce défi de développement écoviable2 est aussi porté par plusieurs initiatives régionales.

Le Mouvement solidarité rurale, le Conseil régional de concertation et de

développement du Centre-du-Québec, les projets de forêts modèles et de forêts

habitées, les projets de fermes forestières et FORESPOIR en sont des exemples.

En fait, depuis plusieurs décennies, la survie et le développement des régions du

Québec préoccupent grandement les communautés locales. Au fil des ans, un

consensus s’est fait autour des revendications rurales. Les régions désirent exercer une

meilleure maîtrise sur l’exploitation et la gestion des ressources naturelles de leur

territoire afin de jouir davantage des retombées économiques sur ce même territoire

régional. Les volontés de développement forestier sont donc intimement liées avec

celles du développement local et régional (Dionne 1993).

Ces préoccupations découlent directement du constat de l’érosion économique et

démographique que connaissent les régions québécoises depuis plus de 30 ans. En

effet, la dissolution du système agroforestier durant les années 50, la modernisation des

activités régionales de production, la spécialisation et la professionnalisation de la main-
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d’œuvre forestière et agricole annonçaient la «fin d’un règne» (Fortin, G, 1971) et

remettaient en cause, dans plusieurs zones de colonisation, l’équilibre précaire qui

existait entre le développement agricole et l’exploitation forestière. L’exode rural et la

forte périurbanisation, en particulier depuis les années 70, découlent donc d’un

processus de spécialisation et de concentration des activités économiques sur le

territoire québécois (Dionne 1993). Dans ce processus, les économies régionales ont

toujours été bâties en fonction d’une internationalisation des échanges commerciaux.

Le développement forestier s’est inséré dans de vastes espaces économiques

continentaux, voire internationaux.

À l’époque, la centralisation était identifiée comme la panacée aux problèmes

économiques. La majorité des intervenants économiques, tant régionaux que centraux,

semblaient adhérer à cette doctrine. Aujourd’hui, on s’aperçoit que ce mouvement a

considérablement dilué les prétentions régionales quant aux définitions d’orientation et

de gestion des ressources premières, du moins durant les périodes de croissance.

C’est pourquoi on peut observer aujourd’hui un retour du balancier vers une prise en

compte locale des différents moyens de développement.

Comme l’affirmait Dionne (1993), il ne s’agit pas ici de taire ou de camoufler les défis

macro-économiques de développement du secteur forestier, il s’agit plutôt de signifier la

nécessité de construire des « passerelles » entre les macro et les micro-réalités

économiques et sociales. Les dynamiques du développement territorial et des

écosystèmes forestiers nous incitent à développer une approche globale et intégrée des

réalités physiques et humaines du territoire.

En ce sens, la diversification des activités économiques liées à la forêt est identifiée

comme l’une des « passerelles » pouvant dynamiser le milieu rural. Surtout si elle

permet d’induire une production continue de biens et de services forestiers et

d’accroître la valeur totale générée par la forêt privée. C’est pourquoi le déploiement de

                                                                                                                                                
2 Le terme «développement écoviable» est de plus en plus utilisé pour exprimer le «développement
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particularités forestières régionales, la diversification des produits du bois, la mise en

valeur des autres ressources forestières et la recherche de la valeur ajoutée peuvent

servir de leviers à l’économie régionale et d’appuis au développement territorial.

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que beaucoup reste encore à découvrir en ce qui

concerne les potentiels de mise en valeur de l’ensemble des ressources forestières.

L’optimisation de la valeur et des retombées des activités économiques de la forêt

privée reste un objectif à atteindre. Ainsi, un engagement dans le développement

économique des régions signifie la recherche d’une réalisation optimale des potentiels

que la forêt peut offrir. La réalisation concrète de l’écoviabilité est l’ultime défi qui est

posé à L’AFBF. C’est pourquoi elle compte bien utiliser, avec l'appui de ses partenaires,

le PPMV pour l’atteindre.

La réalisation du PPMV s’inscrit  donc dans cette démarche de dynamisation du milieu

rural. Ses défis concrets sont : la protection de l’environnement forestier, la continuité

du développement des activités forestières et la participation des communautés locales

à la prise de décision. De plus, l’AFBF, par sa définition géographique, désire relever

ces défis dans le cadre d’une approche de développement territorial.

2.5. La performance du PPMV des Bois-Francs pourra se mesurer

Comme mentionné précédemment, des critères de performance ont été fixés afin de

savoir si le PPMV contribuera significativement au développement écoviable des

communautés rurales de notre territoire. Ce sont les critères d’évaluation de

l’aménagement des forêts reconnus à l’échelle nationale et internationale et qui

chapeautent la Loi sur les forêts du Québec. Ils sont les suivants :

                                                                                                                                                

économique et écologique durable ».
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Les quatre premiers critères d’aménagement forestier durable ont une incidence

écologique tandis que les deux derniers ont un caractère social et économique.

Toutefois, comment savoir si l’aménagement forestier, découlant du PPMV fait sur le

territoire des Bois-Francs, rencontre bien ces critères ?  Pour répondre à cette question

il faut identifier des moyens qui permettront de mesurer (le plus quantitativement

possible) la performance du PPMV face à ces critères. Pour se faire, la FPBQ et le

Conseil canadien des ministres des forêts proposent une liste de plus de 40 indicateurs

qui peuvent permettre de mesurer la performance du PPMV. Le PPMV des Bois-

Francs, en tant qu’outil régional d’analyse, permettra de choisir des indicateurs de

développement écoviable adaptés au contexte forestier de notre région. En effet, le

caractère général des critères laisse place à la créativité et donc au développement des

particularités régionales en matière de développement écoviable. L’AFBF compte

apporter une attention toute particulière à la représentativité régionale du PPMV. Ceci,

tant sur le volet de l’écologie forestière que sur le plan de son économie.

1. La conservation de la diversité biologique ;
2. Le maintien et l’amélioration de l’état de la productivité des écosystèmes forestiers ;
3. La conservation des sols et de l’eau ;
4. Le maintien de l’apport des écosystèmes forestiers aux grands cycles écologiques

planétaires;
5. Le maintien des avantages socio-économiques multiples que la forêt procure à la société ;
6. La prise en compte dans les choix de développement des valeurs et des besoins exprimés par

les populations concernées.
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3. Les lignes directrices du PPMV des Bois-Francs

POINTS SAILLANTS DE LA PRÉSENTE SECTION

• La première grande étape de la connaissance sera celle la caractérisation du Cadre
écologique du territoire des Bois-Francs. Il s’agit de définir, au meilleur des connaissances
actuelles, les caractéristiques biophysiques qui ont une influence déterminante sur
l’évolution des forêts de notre territoire.

• La deuxième grande étape de la connaissance sera celle de la caractérisation du Cadre
socio-économique des Bois-Francs. Cette caractérisation portera sur les activités
économiques que génèrent les forêts privées de notre territoire.

• Le respect de la possibilité forestière du territoire des Bois-Francs est l’une des exigences
fondamentales que se pose le PPMV pour la réalisation de l’aménagement forestier
durable.

• Le maintien d’une diversité d’écosystèmes représentatifs des conditions du territoire
forestier des Bois-Francs permettra non seulement le maintien de la diversité des ces
écosystèmes, mais devra également répondre au maintien des espèces qui y sont
associées.

• Le processus de gestion intégrée permettra la prise en compte des différentes attentes des
propriétaires de boisés pour forger les stratégies du PPMV des Bois-Francs.

3.1 La connaissance du territoire

La réalisation d’un plan de protection et de mise en valeur des forêts exige d’abord la

mise à jour des connaissances du territoire. Ainsi, la première grande étape sera

celle de la caractérisation de ce que nous appelons le Cadre écologique du territoire

des Bois-Francs. Il s’agit de définir, au meilleur des connaissances actuelles, les

caractéristiques biophysiques qui ont une influence déterminante sur l’évolution des

forêts de notre territoire. Cette description, qui sera cartographique, nous permettra

d’identifier et de connaître les caractéristiques des principaux écosystèmes forestiers

du territoire. C’est sur cette base écosystémique, qu’il sera possible d’identifier les

différents potentiels forestiers et fauniques du territoire des Bois-Francs. Cette

démarche permettra, entre autres, de reconnaître les endroits à protéger (sites

fragiles, habitats d’espèces menacées, etc.), ainsi que les stratégies sylvicoles

propres aux différents modes de renouvellement des écosystèmes. Une attention
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particulière sera apportée à l’optimisation des différents potentiels forestiers en

fonction des caractéristiques biophysiques des ces écosystèmes. Une synthèse de la

problématique écologique des forêts du territoire sera produite pour résumer le tout.

La deuxième section du volet connaissance est celle de la caractérisation du Cadre

socio-économique des Bois-Francs. Cette caractérisation portera sur les activités

économiques que génèrent les forêts privées de notre territoire. La réalisation d’un

historique de ces activités nous permettra de faire le point sur l’évolution de chacune.

Une attention particulière sera portée sur les besoins des propriétaires en regard de

la protection et la mise en valeur des boisés. De plus, nous comptons réaliser des

études de rentabilité financière et de retombées économiques de ces activités, ceci

afin de pouvoir comparer ces activités sur une base économique. Cette démarche se

fait dans le but d’identifier les potentiels et les contraintes sociales et économiques

du développement des activités liées aux forêts privées. Une analyse de l’affectation

actuelle du territoire nous permettra de compléter ce portrait. Une synthèse de la

problématique socio-économique des activités générées par la forêt sera produite.

En bout de ligne, un document de connaissance des forêts privées du territoire des

Bois-Francs sera publié.

3.2. Vers l’aménagement écosystémique des forêts

3.2.1. Le respect de la possibilité forestière

Le calcul de la possibilité forestière fait aussi partie de la connaissance du

territoire. Il constitue ici une étape distincte par le fait de son importance et de la

somme de travail que nous devrons y consacrer. Globalement, ce calcul vise à

connaître quelle quantité de bois il est possible de récolter à perpétuité sans

altérer la productivité des écosystèmes forestiers de notre territoire. Actuellement,

nous ne disposons que d’estimations de cette quantité. Dans le PPMV, nous

utiliserons le simulateur SYLVA  qui est couramment utilisé au Québec pour faire

ce genre de calcul. Rappelons que le respect de la possibilité forestière du



Agence forestière des Bois-Francs Le document préliminaire

Brassard et Moisan, 1998.

21

territoire des Bois-Francs est l’une des exigences fondamentales que se pose le

PPMV pour la réalisation de l’aménagement forestier durable. Les stratégies

sylvicoles du PPMV des Bois-Francs et les travaux qui en découlent seront aussi

orientés pour atteindre cette exigence.

3.2.2. Le maintien et l’amélioration de la diversité biologique

La conservation de la diversité biologique est un autre des 6 critères que le PPMV

doit rencontrer pour réaliser l’aménagement forestier durable. La diversité

biologique englobe le monde animal et végétal. Au Québec, le monde animal des

forêts feuillues compte 436 espèces vertébrées et le Bassin du Saint-Laurent en

compte 414. Du côté des invertébrés, leur nombre est inconnu ; quant aux

insectes, ils comptent quelque 25 400 espèces pour l’ensemble du Québec

(Anonyme 1996). Par conséquent, il serait impossible d’établir une stratégie

d’aménagement pour chacune des espèces animales du territoire forestier.

C’est pourquoi le PPMV désire élargir son action par la mise sur pied d’une

approche de protection et de mise en valeur des habitats fauniques. Elle considère

le lien fondamental qu’il y a entre les espèces fauniques et la composition végétale

du milieu forestier.   Pour s’y faire, nous utiliserons le concept suivant :

Ce concept se définit comme celui du « filtre brut » où les besoins d’une majorité

d’espèces sont comblés par la conservation des conditions d’habitat assurant leur

suivi. Plus précisément le « filtre brut » assure le maintien dans le temps et dans

l’espace d’une variété d’écosystèmes qui devraient couvrir l’ensemble des habitats

des espèces à l’échelle d’une région comme les Bois-Francs.

Le maintien d’une diversité d’écosystèmes représentatifs des conditions du territoire forestier (des
Bois-Francs) permettrait non seulement le maintien de la diversité des ces écosystèmes, mais
devrait également répondre au maintien des espèces qui y sont associées.
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Le « filtre brut » est probablement le niveau le plus important en matière

d’aménagement durable des forêts car il permet de retenir 85 à 90 % des espèces

(Larue 1998). Toutefois, il peut rester environ 10 % des espèces qui ne sont pas

considérées par cette approche. Ces espèces sont celles qui auront besoin d’une

protection particulière et souvent ponctuelle. C’est ici qu’intervient la notion de

« filtre fin ». Elle vise les éléments particuliers du milieu forestier qui ne seraient

pas pris en compte par le maintien d’un échantillon représentatif de tous les

écosystèmes. Cette approche se situe donc à l’échelle du peuplement forestier. Le

principe du « filtre fin » sera employé si la situation d’une ou de certaines espèces,

animales ou végétales, est jugée précaire.

L’approche proposée a l’avantage de favoriser le maintien et l’amélioration de la

diversité de la faune et de la flore sur le territoire des Bois-Francs. Le choix de

stratégies d’aménagement qui sera fait lors de la réalisation du PPMV devra

intégrer les notions des « filtres », ainsi que le respect de la possibilité annuelle de

coupes. L’adoption de ces principes nous permettra de rencontrer aux moins 2

des 3 critères écologiques exigés par la Loi sur les forêts du Québec. Il s’agit des

critères de conservation de la diversité biologique et de maintien et d’amélioration

de la productivité des écosystèmes forestiers.

3.2.3. Programmer le PPMV : sur quelles échelles de temps ?

Pour organiser la protection et la mise en valeur des forêts, il faut fixer un horizon

de planification. Celui-ci doit tenir compte à la fois de la dynamique écologique et

économique du territoire.  En effet, d’un point de vue biophysique, l’aménagement

durable des forêts se fait en fonction des cycles de renouvellement de ses

écosystèmes. Le temps pris par les écosystèmes forestiers à réaliser ce cycle

constitue souvent l’horizon de planification à long terme des plans d’aménagement

forestier durable. Ainsi, si cette approche est adoptée pour les Bois-Francs, il nous
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faudra déterminer les cycles de renouvellement des différents écosystèmes

forestiers présents sur le territoire.

Toutefois, ces cycles de renouvellement naturels des forêts sont souvent trop

longs pour motiver l’investissement des efforts du propriétaire dans son boisé.

C’est pourquoi du point de vue des propriétaires, il est essentiel de moduler

l’horizon écologique afin qu’il soit divisé en sous-périodes, de moyen et de court

terme, pour qu’ils puissent jouir des fruits de leurs investissements.

La sylviculture peut nous aider à moduler les cycles naturels en périodes de

moyen terme. Celles-ci sont souvent plus près des préoccupations économiques

et environnementales du propriétaire de boisés. D’une part, les cycles de

jardinage (15-20 ans) peuvent inspirer cette modulation pour les peuplements

forestiers de structure inéquienne. D’autre part, le choix de la fréquence

d’interventions et des types de traitements sylvicoles peuvent créer une

modulation pour les peuplements de structure équienne.

En plus, dans le contexte d’aménagement des forêts privées, il est essentiel

d’arrimer le PPMV au rythme de révision des Schémas d’aménagement du

territoire des MRC. Ceci, afin de pouvoir mettre en commun les étapes de

planification, de validation, de concertation et de consultation.

Il en ressort que les choix d’un horizon de planification et d’une période de révision

du PPMV ont avantage à être fixés en fonction des différentes exigences

écologiques et socio-économiques du territoire des Bois-Francs. La confection des

portraits écologiques et socio-économiques de notre territoire nous permettra de

faire des choix adaptés en ce qui concerne l’horizon de planification et les

périodes de renouvellement du PPMV.
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3.3. La structure de gestion

La prise en compte des différentes attentes qu’ont les propriétaires face à la

protection et la mise en valeur de leurs boisés est une autre des exigences

fondamentales du PPMV des Bois-Francs. Cette exigence découle de la diversité

des activités qui sont pratiquées dans les forêts privées de notre territoire. En effet, la

sylviculture, l’acériculture, la chasse, la pêche, ainsi qu’une foule d’autres activités se

côtoient dans le milieu forestier des Bois-Francs.

C’est pourquoi le PPMV se veut non seulement un moyen d’assurer la pérennité des

ressources forestières, mais aussi un outil d’harmonisation des activités qui sont en

relation avec le territoire forestier privé des Bois-Francs. Le PPMV sera l’occasion

d’harmoniser les activités compatibles, comme par exemple la sylviculture et

l’aménagement des habitats fauniques peuvent l’être. Ce sera aussi l’occasion de

trouver des solutions aux activités incompatibles comme par exemple la proximité

des coupes et certaines activités récréatives peuvent aussi l’être.

Dans un tel contexte, il faut que le PPMV prenne en compte les différentes activités

qu’ont les propriétaires sur leurs boisés. Pour se faire, le PPMV invitera à participer

les organismes qui font la promotion des différentes activités liées aux forêts privées

des Bois-Francs. Ceci, dans le but de les consulter et/ou de les « concerter » lors de

la réalisation du PPMV. Nous souhaitons que cette ouverture envers les différentes

activités du milieu forestier soit l’occasion d’amorcer un nouveau dialogue. En ce

sens, la création d’un « partenariat multiressource » sur la protection et la mise en

valeur des forêts privées de notre région serait un atout régional. Ceci, toujours dans

le but d’optimiser la valeur totale que génèrent l’aménagement et la protection des

multiples ressources forestières des Bois-Francs.
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Ainsi, afin de dresser un PPMV qui traduit les différentes attentes des propriétaires

de boisés, l’AFBF propose la mise sur pied d’une structure qui s’approche de la

gestion participative (figure 1). Celle-ci traduit la nécessité de consulter un

« échantillon représentatif » des différents groupes d’intérêt en rapport avec les

forêts privées des Bois-Francs. Cette structure prévoit aussi la consultation de la

population des Bois-Francs, afin d’arrimer le PPMV aux différentes préoccupations

forestières du territoire des Bois-Francs. De plus, viennent se greffer les aménagistes

des territoires municipaux par l’entremise d’une « table MRC ». À ceci s’ajoute, un

comité PPMV qui se compose des partenaires immédiats de l’AFBF. Ces deux

derniers groupes d’intervenants participeront directement à la réalisation du PPMV.

Une attention toute particulière devra être portée à la représentativité territoriale de

cette structure. Ainsi, les organismes invités à participer à la réalisation du PPMV

devront provenir « des quatre coins » du territoire des Bois-Francs. De plus, les

propriétaires de boisés devront être représentés dans chacun des groupes d’intérêt.

Figure 1. Structure de gestion semi-participative du PPMV des Bois-Francs

Coordination

du PPMV
(AFBF)

Comité PPMV

Autres

groupes

d'intérêt

Table MRC

(Aménagistes)

Concertation

Consultation

Coordination

  Syndicat des producteurs de bois
Un représentant des MRC des Bois-Francs
Ministère des Ressources Naturelles
  Industrie forestière
  Organisme de gestion en commun

MRC d'Arthabaska

MRC de Bécancour

MRC de Drummond

MRC de l'Érable

MRC de Nicolet-Yamaska

Population

des Bois-

Francs

Corporation de la gestion des rivières des Bois-Francs

Associations de pêcheurs et de chasseurs

Producteurs de sapins de Noël

Agriculteurs

Acériculteurs

Office du tourisme des Bois-Francs

Producteurs de ginseng, de champignon

Responsable du monde culturel et de l'éducation

etc.

Les organismes des « autres groupes d’intérêt » sont mentionnés à titre indicatif.
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Cette structure de gestion « semi-participative » s’adapte bien à l’échéancier serré du

PPMV. Nous espérons qu’elle sera l’occasion de mettre en commun les idées des

différents intervenants et d’encourager les consensus sur les modalités d’une action

conjointe. De plus, rappelons que l’AFBF désire que cette structure conduise à la

création de partenariats qui sont fondés sur une appartenance au territoire des Bois-

Francs et qui favorise un partage des responsabilités et des pouvoirs respectifs face

à la protection et la mise en valeur des forêts privées.

3.4. Le processus de gestion intégrée

Un processus de « Gestion Intégrée des Ressources naturelles (GIR) » a été

imaginé (figure 2) pour que chacun des participants soit associé aux principales

étapes de la confection du PPMV. Ce processus s’inspire en partie de ceux qui ont

été conçus et testés par les projets de développement de la GIR (GDQ 1998, GDQ

1997a) ainsi que par celui qui est proposé dans le Guide du PPMV (MRNQ 1997b). Il

se divise en trois principaux champs d’action que sont : la coordination, la

concertation et la consultation3. Les propriétaires et les différents intervenants

participent ainsi aux principales étapes de la réalisation du PPMV qui sont

énumérées dans la première colonne.

                                             
3 Ces champs sont les mêmes que ceux utilisés dans la structure de gestion détaillée précédemment.
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Figure 2. Processus de gestion semi-participative du PPMV des Bois-Francs

Étape de réalisation Coordination Concertation Consultation
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de protection et de mise en
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4ième étape
Affectation du territoire et
programmation des activités du
PPMV (Quinquennal)

5ième étape
Mise en œuvre du PPMV
(Action)

Détermination des affectations
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Approbation du PPMV
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(R & F: ressources et fonctions
forestières) Action du comité de suivi multiressource
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3.4.1. Les principales étapes du processus de gestion intégrée

La première étape de ce processus amènera les participants à juger le portrait et

la problématique des différentes ressources et fonctions forestières et à identifier

les problèmes de protection et de mise en valeur qui s’y rattachent (figure 2). Par

après, un consensus sur la problématique devra être obtenu chez les intervenants.

Cette première étape permettra donc de dépeindre les particularités de la

problématique forestière des Bois-Francs à partir de l’expérience des propriétaires

et de celle des intervenants du milieu.

La deuxième étape consiste à déterminer les objectifs de protection et de mise en

valeur des forêts privées de notre territoire. Les participants devront se prononcer

sur ces objectifs et participer à l’identification de critères qui permettent de bien

définir chacun des objectifs. Cette étape permettra aux propriétaires et aux

intervenants des Bois-Francs de décider des orientations qui seront données au

PPMV. Par la suite, ces orientations de protection et de mise en valeur des forêts

privées seront soumises à une première consultation populaire. Ce sera l’occasion

de connaître et de recueillir les premières impressions de la population des Bois-

Francs. Cette consultation initiale, donne l’opportunité d’arrimer les objectifs du

PPMV (fixés par les participants) avec ceux de la population, dès le début du

processus de la GIR. Elle pourrait prendre la forme conviviale d’une « conférence

interactive » sur les orientations du PPMV.

La détermination des moyens à prendre pour atteindre les objectifs qui auront été

assignés au PPMV, est la 3ième étape. L’approche multicritère sera employée

comme outil d’aide à la prise de décision afin d’identifier les meilleures stratégies

de mise en œuvre du PPMV. Les participants seront invités à faire le choix des

critères et des indicateurs qui permettront de comparer les différents scénarios



d’aménagement. En fait, ce sont les indicateurs4 qui serviront à mesurer l’impact

de chacun des scénarios sur les critères5 retenus. Ce travail sera colligé dans un

tableau qui permettra d’évaluer la performance de chacun des scénarios

d’aménagement. Par la suite, ce tableau sera présenté aux participants afin qu’ils

choisissent le ou les scénarios les plus performants. Ceux-ci constitueront la

stratégie d’aménagement (les moyens) que se donne le territoire de Bois-Francs

pour atteindre ses objectifs de protection et de mise en valeur des forêts privées.

C’est à la suite de ce travail qu’il sera possible d’établir l’affectation du territoire qui

permettra de réaliser les stratégies d’aménagement du PPMV. C’est la 4 ième étape.

Parallèlement à ceci, une planification quinquennale devra être constituée en

fonction des stratégies choisies. Cette planification consistera en l’établissement

de la structure de réalisation du PPMV. Les principaux éléments de cette structure

concernent l’organisation de la livraison, le système d‘information, le financement

des travaux, le suivi de la planification et le contrôle (GBQ, 1997). En bout de

piste, l’ensemble du travail sera soumis à la consultation populaire finale. La

population sera en mesure de juger si les moyens choisis par les participants

rencontrent bien les objectifs qui avaient été identifiés lors de la première

consultation.

La 5ème étape sera celle de la mise en œuvre et du suivi du PPMV. Les

participants au processus de gestion intégrée devront s’entendre sur le mode

d’application et de suivi du PPMV. Idéalement, ce processus devra mener à la

création d’un « comité de suivi multiressource » représentatif des différentes

activités liées aux forêts privées des Bois-Francs.

En fait, le processus de suivi devra s’assurer de l’application du PPMV et de la

mise à jour des informations. Ce processus doit permettre d’évaluer régulièrement

                                             
4 Exemples d’indicateurs : possibilité (m3/an), nombre d’emplois des activités sylvicoles, nombre
d’emplois des activités fauniques (personnes/année), etc.



les effets des diverses stratégies de protection et de mise en valeur et faire le suivi

des indicateurs de développement durable (GDQ, 1997). Ultimement, il nous

permettra d’évaluer la performance de l’AFBF en regard de ses obligations de

favoriser l ‘aménagement durable des forêts privées. Finalement, ce processus

devra conduire et assurer la révision quinquennale des stratégies de protection et

de mise en valeur sur le territoire des Bois-Francs.

3.5. Programmation des activités

La programmation temporelle des activités qui mèneront à la réalisation du PPMV

apparaît au tableau de l’annexe 2. Le diagramme de Gantt permet de positionner ces

tâches dans le temps et d’illustrer les liens qui existent entre elles. Cette approche

permettra de comparer la programmation des activités avec leur déroulement réel.

Tableau 2. Résumé de la programmation des principales tâches de réalisation du PPMV

N.B.: les tâches en caractère gras sont les principaux jalons.

                                                                                                                                                
5 Exemples de critères : retombées économiques, biodiversité, paysages, rentabilité financière, activités
récréatives, etc.

Tâche Durée
(Jours)

Début Fin

1. Conception de l'avant projet 64 02-02-98 30-04-98

2. Organisation de la connaissance du territoire 65 02-02-98 01-05-98

3. Réalisation de la connaissance du territoire 90 01-05-98 03-09-98

Cadre écologique du territoire 60 01-05-98 23-07-98

Cadre socio-économique du territoire 60 01-05-98 23-07-98

Rédaction finale du document de connaissance 30 24-07-98 03-09-98

4. Calculs de la capacité de production durable des forêts privées 173 01-06-98 27-01-99

5. Gestion Intégrée des Ressources forestières (GIR) 205 09-09-98 22-06-99

Connaissance du territoire 20 09-09-98 06-10-98

Développement des objectifs du PPMV 30 07-10-98 17-11-98

Consultation populaire initiale 15 18-11-98 08-12-98

Développement des stratégies (moyens) 65 09-12-98 09-03-99

Programmation des activités 75 10-03-99 22-06-99

Consultation populaire finale 25 07-04-99 11-05-99

Rédaction finale du PPMV 25 12-05-99 15-06-99

Approbation du PPMV par MRC et autres partenaires 5 16-06-99 22-06-99

6. Dépôt final du PPMV 15 02-06-99 22-06-99



4. Un Code d’éthique pour la protection et la mise en valeur des forêts
privées des Bois-Francs

POINTS SAILLANTS DE LA PRÉSENTE SECTION

• L’AFBF et ses partenaires reconnaissent que la protection et la mise en valeur des
ressources forestières du territoire des Bois-Francs est garante du respect des 6 critères du
développement forestier durable, énoncés dans la Loi sur les forêts.

• Beaucoup reste à connaître sur les différentes valeurs forestières qui sont propres à notre
territoire. Les processus de consultation et de concertation, prévus au PPMV, pourront nous
en apprendre davantage sur ces valeurs.

• L’AFBF et ses partenaires se donnent un code sur l’éthique forestière tout en étant
conscients de l’importance de son évolution future en fonction des valeurs forestières que la
réalisation du PPMV fera ressortir.

L’Agence forestière des Bois-Francs est un organisme sans but lucratif. Ce statut lui

donne la possibilité de promouvoir les différentes valeurs que la population des  Bois-

Francs accorde à ses forêts, sans entrer en conflit d’intérêt. Ainsi, elle est en mesure de

prôner l’application d’un code portant sur l’éthique forestière en terres privées.

Toutefois, beaucoup reste à connaître sur les différentes valeurs forestières qui sont

propres à notre territoire. Les processus de consultation et de concertation, prévus au

PPMV, pourront nous en apprendre davantage sur ces valeurs. C’est pourquoi, pour

l’instant, l’AFBF et ses partenaires s’inspirent du Guide du PPMV (GDQ 1997) et du

code d’éthique forestière proposé par l’Association des forestiers professionnels du

Canada, par l’Institut forestier du Canada et par le Bureau de l’Ordre des ingénieurs

forestiers du Québec (OIFQ 1992) pour dépeindre l’éthique forestière de notre territoire.

Ainsi, l’AFBF et ses partenaires reconnaissent que :

- La forêt est un écosystème dynamique, i.e. qu’elle est un système complexe d’organismes

vivants (plantes, animaux, champignons et micro-organismes) et non vivants (sols, eau, air,

énergie solaire et nutriments) qui interagissent entre eux;



- Les décisions d’aménagement des ressources influencent la dynamique des écosystèmes

forestiers;

- Les ressources supportées par les écosystèmes forestiers doivent être gérées dans le respect

des aptitudes et contraintes écologiques.

Par conséquent, l’AFBF et ses partenaires reconnaissent que la protection et la mise en

valeur des ressources forestières du territoire des Bois-Francs est garante du respect

des 6 critères du développement forestier durable, énoncés dans la Loi sur les forêts.

C’est pourquoi ces critères guident la conception et la mise en œuvre du PPMV. De

plus, l’AFBF et ses partenaires croient que le développement écoviable du territoire des

Bois-Francs est aussi garant de ou du :

- l’utilisation intégrée des ressources et fonctions forestières du territoire des Bois-Francs;

- l’établissement d’une affectation planifiée du territoire qui tient compte de toutes les

ressources et les fonctions de la forêt;

- l’établissement d’un équilibre entre la possibilité forestière et la récolte des bois sur le

territoire des Bois-Francs, au meilleur des connaissances actuelles;

- l’établissement d’un seuil de protection des ressources et fonctions du milieu forestier des

Bois-Francs;

- l’harmonisation des mesures de base en matière de protection forestière sur le territoire des

Bois-Francs;

- développement d’un aménagement forestier basé sur les connaissances écologiques du

territoire des Bois-Francs;

- maintien et de l’amélioration, dans l’espace et dans le temps, des habitats de la faune

forestière des Bois-Francs;

- la prise en compte de toutes les activités liées aux forêts privées des Bois-Francs dans la

réalisation et l’application du PPMV;

- la cohérence entre les orientations établies dans le cadre du PPMV et celles entourant le

plan d’aménagement forestier des propriétaires de boisés;



- convenir des mesures à prendre pour amener les propriétaires à améliorer leurs pratiques

forestières en y intégrant les critères de l’aménagement forestier durable prônés par le

PPMV;

- l’application et du respect des droits et devoirs liés à la propriété privée;

- la concertation des différents intervenants dans la prise des décisions en matière de

protection et de mise en valeur des forêts privées du territoire des Bois-Francs;

- la contribution de la mise en valeur des ressources forestières au développement économique

de la région des Bois-Francs;

- la promotion de la formation technique et des communications dans le but d’améliorer la

compréhension du milieu forestier et de son aménagement;

- l’importance de l’application et du suivi du PPMV.

5. Conclusion

POINTS SAILLANTS DE LA CONCLUSION

• Le PPMV des Bois-Francs doit dépasser l’étape de «l’exercice» et devenir un véritable
«moyen d’action » pour sa région.

• L’AFBF souhaite que la population des Bois-Francs, incluants les différents intervenants du
milieu forestier, s’approprie cet « outil de développement écoviable » qu’est le PPMV.

• Le but ultime du PPMV est l’optimisation de la valeur totale des activités sociales et
économiques réalisées en forêt privée tout en assurant la pérennité du milieu forestier
propre aux Bois-Francs, pour les générations actuelles et futures.

Rappelons que la Loi sur les forêts du Québec confère aux agences le mandat

d’orienter et de développer la mise en valeur des forêts privées de leur territoire dans

une perspective de développement durable (art. 124.17). En ce sens, le PPMV sera

l’outil directeur de l’AFBF qui permettra de réaliser son mandat. C’est pourquoi il nous

faut très bien concevoir cet « outil de développement » afin qu’il puisse servir

adéquatement les attentes des propriétaires de boisés et la population de notre

territoire.



Ainsi, le PPMV permettra d‘identifier les priorités d’action à l’égard l’aménagement

durable des ressources forestières de ces terres privées. Par conséquent, l’aide

financière sera éventuellement modulée en fonction de ces priorités. Le partenariat

prendra alors sa signification en ce sens que l’aide, à l’échelle du territoire de l’Agence,

sera dirigée vers des interventions supportant l’atteinte d’objectifs régionaux visant la

protection et la mise en valeur des ressources et des fonctions forestières.

L’AFBF et ses partenaires devront donc démontrer que l’application concrète du PPMV

contribuera significativement au développement écoviable des Bois-Francs. Cette

démonstration constitue un défi de taille puisque, rappelons-le, un exercice de

planification a déjà été tenté, il y a quelques années, et celui-ci ne s’est pas concrétisé

dans les activités forestières courantes. C’est pourquoi le PPMV des Bois-Francs doit

dépasser l’étape de « l’exercice » et devenir un véritable « moyen d’action » pour sa

région.

Néanmoins, le contexte actuel s’avère être favorable à la conception et l’application

pratique d’un plan de protection et de mise en valeur des forêts privées. Ceci, par le fait

des consensus obtenus lors du Sommet sur la forêt privée sur la nécessité et l’urgence

du développement de l’aménagement forestier durable. L’étendue du nouveau

partenariat6 créé lors de ce sommet s’annonce porteur de succès en matière de

développement écoviable.

Ainsi, pour dépasser l’étape de « l’exercice », il est essentiel d’associer les différents

intervenants à la conception du PPMV. La mise sur pied du processus de gestion

intégrée veut justement susciter leur l’implication à chacune des étapes de conception

du PPMV. De plus, la double consultation populaire permettra de recueillir l’assentiment

                                             
6  - les propriétaires de lots boisés, représentés par la Fédération des producteurs de bois du Québec

(FPBQ) et le Regroupement des sociétés d'aménagement forestier du Québec (RESAM)
   - le monde municipal, représenté par l'Union des municipalités du Québec (UMQ) et l'Union des

municipalités régionales de comté et municipalités locales du Québec (UMRCQ)
   - l’industrie forestière, représentée par l'Association des manufacturiers du bois de sciage du Québec

(AMBSQ)
   - le gouvernement du Québec, représenté par le ministère des Ressources naturelles (MRN)



de la population du territoire lors du choix des objectifs du PPMV ainsi que lors du choix

des moyens pris pour les atteindre.

Par conséquent, l’AFBF souhaite que la population des Bois-Francs, incluant les

différents intervenants du milieu forestier, s’approprie cet « outil de développement

écoviable » que sera le PPMV. Ceci, dans le but ultime d’optimiser la valeur totale des

activités sociales et économiques réalisées en forêt privée tout en assurant la pérennité

du milieu forestier propre aux Bois-Francs, pour les générations actuelles et futures.
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Glossaire

Acériculture : théorie et pratique visant la récolte du sucre contenu dans la sève
des érables à sucres (Acer saccharum).

Aménagement forestier durable :
régime d’aménagement d’un territoire forestier qui vise à maintenir
des capacités de production et de renouvellement de même que la
diversité des écosystèmes forestiers.

Aménagement intégré des ressources  (Aménagement multiressource) :
aménagement commun d’au moins deux ressources naturelles (eau,
sol, bois, pâturage, faune, loisirs, etc.)  intégrant les valeurs et les
intérêts d’une communauté donnée dans la conception, la
planification et la mise en œuvre de principes, de programmes et de
projets visant à exploiter et à préserver ces ressources à perpétuité.

Approche multicritère :
Outil d’aide à la prise de décision qui permet à un groupe de
décideurs d’analyser et de résoudre des problèmes en tenant compte
de nombreux facteurs, souvent contradictoires.

Biodiversité : variété, distribution et abondance des différents animaux, plantes,
micro-organismes, fonctions écologiques et bagages génétiques que
l’on retrouve à l’échelle locale, régionale ou du paysage sur un
territoire donné.



Concertation : action de faire prendre part aux décisions des personnes ou des
groupes de personnes.

Consultation : action de prendre l’avis de personnes ou de groupes de personnes.

Développement durable :
gestion de l’utilisation que l’humain fait de la biosphère, de manière à
ce que les générations actuelles tirent le maximum d’avantages des
ressources, tout en assurant leur pérennité afin de satisfaire les
besoins et aspirations des générations futures.

Développement :
ensemble cohérent des transformations dans les structures
économiques, administratives, politiques, sociales et psychologiques
qui permet l’apparition de la croissance et sa prolongation dans le
temps sur un territoire donné.

Écologie forestière :
étude du cycle de vie, des besoins et des caractéristiques générales
des arbres et peuplements forestiers en relation avec
l’environnement et avec la pratique de la sylviculture.

Écosystème : Unité écologique de base formée par le milieu physique et les
organismes qui y vivent.

Équienne : se dit d’une forêt ou d’un peuplement formé d’arbres dont les
différences d’âge sont nulles ou faibles. Contraire : inéquienne.

Gestion intégrée des ressources :
mode de gestion, à la fois stratégique et interactif, qui permet de
considérer le plus grand nombre de besoins et de valeurs dans le
processus décisionnel et d’aborder la planification, la mise en œuvre
et l’évaluation de la gestion de façon concertée.

Habitat : milieu naturel où vit un organisme ou une population. Le terme peut
désigner tous les organismes et leur milieu physique à un endroit
particulier.



Possibilité forestière :
quantité maximale de matière ligneuse pouvant être extraite d’une
forêt annuellement et perpétuellement.

Rendement soutenu :
production régulière de la forêt d’année en année en termes de bois
exploitables.

Sylviculture : théorie et pratique visant à régir l’établissement, la composition, la
croissance et la qualité des peuplements forestiers en vue de réaliser
certains objectifs d’aménagement.


